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Égalité Île-de-France \
Fraternité

ARRÊTÉ N° 2025 — 159

Portant programmation 2025-2029 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens

prévus au [IV ter de Particle L. 313-12 et à l’article L. 313-12-2 du code de l’action

sociale et des familles pour les organismes gestionnaires d’établissements et de

Services mentionnés au 6° du | de l’article L. 312-1 du codede l’action sociale et des

familles

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE RÉGIONALEDE SANTÉÎLE-DE-FRANCE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DESEINE-SAINT-DENIS

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement;

VU la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;

VU le code del'action sociale et des familles, notammentles articles L. 313-11, L. 313-12, L. 313-12-2
et L. 314-2 ;

Vu l'arrêté n° N°070/2024 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence régionale
de santé Ile-de-France vers la Directrice de l'Autonomie, Madame Stéphanie TALBOT, en date du 29
avril 2024 ;

VU l'arrêté n° 2024/5/DGAS/DA/SECQ portant programmation 2024-2028 des contrats pluriannuels
d'objectifs et de moyens prévus au |V ter de l'article L. 313-12 et à l'article L. 313-12-2 du code de
l’action sociale et des familles pour les organismes gestionnaires d'établissements et de services
mentionnés au 6° du | de l’article L. 312-1 du code del’action sociale et des familles, à compétence
tarifaire conjointe et pourles services de soins infirmiers à domicile ;

VU l'électionle 1°juillet 2021 de M. Stéphane Troussel à la présidence du conseil départemental de la
Seine-Saint-Denis ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental n° 2024-446 du 29 novembre 2024 donnant
délégation de signature à M. Olivier Veber, directeur général des services du Département;

CONSIDÉRANTl'instruction N° DGCS/SD5B/2025/9 du 7 février 2025 relative à la programmation des
signatures des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM)relevant du IV ter de l'article L.
313-12 du code del'action sociale et des familles;

CONSIDÉRANT que, compte tenu du moratoire sur les CPOM PA,les opérateurs dont le CPOM venait
en renouvellement en 2025 se verront proposer un avenant de prorogation avant la date d'échéance du
CPOM.

ARRÊTENT:

ARTICLE 1°": Les organismes gestionnaires d'établissements d'hébergement des personnes âgées

dépendantes (EHPAD), de petites unités de vie (PUV) et de centres d'accueil de jour

autonome ontl'obligation de négocier un CPOM avec l'ARS Île-de-France et le

Conseil départemental et les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) avec

l'ARS Île-de-France. Le CPOM est conclu pour une durée de 5 ans. Pour chaque

gestionnaire, la négociation s'effectue sur une année. Le CPOM prend effet au 1°

janvier de l'année qui suit l'année de la négociation.
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ARTICLE 2 : Le CPOM porte sur toutes les modalités d'accueil et d'hébergementrattachées à

l'établissement ou la structure, notamment hébergement permanent, hébergement

temporaire, accueil de jour, plateforme d'accompagnement et de répit, pôle d'activités

et de soins adaptés, unité d'hébergement renforcée, équipe spécialisée Alzheimer à

domicile.

ARTICLE 3 : Les services de soins infirmiers à domicile, incluant le cas échéant une équipe

spécialisée Alzheimer à domicile, à compétence tarifaire exclusive du Directeur

général de l'Agence régionale de santé, et les Résidences-Autonomie, à compétence

tarifaire exclusive du Président du Conseil départemental, peuventintégrer les CPOM

signés parles organismes gestionnaires d'EHPAD et/ou de PUV.

ARTICLE 4 : La liste annexée au présent arrêté précise l'identification des établissements et

services accueillant des personnes âgées et des personnes en situation de handicap

concernés par un CPOM, ainsi que l’année prévisionnelle de signature du CPOM.

ARTICLE5 : La programmation peut être révisée chaque annéepar les autorités de tarification et

de contrôle.

ARTICLE 6 : L'arrêté n°2024-180 portant programmation 2024-2028 des contrats pluriannuels

d'objectifs et de moyens est annulé à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 7 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devantle tribunal administratif

compétent dans un délai de deux mois à compter de la publication.

ARTICLE 8 : La Directrice de l'autonomie de l'Agence régionale de santé Île-de-France ainsi que

la directrice de la délégation départementale de Seine-Saint-Denis, et le Président du

Conseil départemental de Seine-Saint-Denis sont chargés de l'exécution du présent

arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région et sur le site internet

du Département de la Seine-Saint-Denis.

Fait à Saint-Denis, le 18 juil. 2025 Fait à Bobigny, sens
9 2 OCT. 2ûés

Le Directeur général Le Président du Conseil départemental de Seine-
Del'Agencerégionale de santé Saint-Denis et par délégation,

Île-de-France, et par délégation,

La Directyice de l'Autonomie Le Directeur général des services

 

Stéphanie TALBOT
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